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Qualité des masses d’eau
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Qualité des masses d’eau
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Je suis agriculteur
• Comme 44 % des agriculteurs,  j’ai plusieurs 

hectares de cultures de céréales et de 
cultures fourragères
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Je cherche à me diversifier 
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Avec des cultures de haricot

5



6



Basagran SG ©
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Basagran SG ®
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Phrases SP du Règlement (CE) No 1107/2009

Basagran SG ®

•SPe3 : Pour protéger les organismes aquatiques, respecter une zone non 
traitée par rapport aux eaux de surface (voir mesures de réduction du 
risque). 
•SPe2 : Pour protéger les eaux souterraines, respecter une zone non traitée 
de 5 mètres par rapport aux eaux de surface. Cette zone non traitée ne peut 
en aucun cas être réduite.
•SPe2 : Pour protéger les eaux souterraines, ne pas appliquer ce produit 
sur sol vulnérable au lessivage de la bentazone. Sont considérés comme 
vulnérables : 

• les sols dont la teneur en carbone organique de la couche arable est ≤ 1%; 
• les sols présentant une nappe phréatique à une profondeur ≤ 1 mètre par 

rapport à la surface du sol; 
• les sols présentant de la roche karstique à une profondeur ≤ 1 mètre par rapport 

à la surface du sol. 
Une seule de ces conditions suffit à classer le sol comme 
vulnérable.
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Ma parcelle

Echelle : 1/2500

Dimension : 2,12 ha
Localisation : Mussy-la-Ville
Culture 2022 : Céréales
Culture 2023 : Haricot vert (récolté frais)

Bouillie à appliquer: Basagran SG®
Ennemi ciblé : Astéracées
Numéro d’agréation : 8771 P/B
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Ma parcelle

Echelle : 1/2500

 
Eau de surface

Zone tampon de 5 m

Parcelle

Intersection
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Ma parcelle

Echelle : 1/2500
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Ma parcelle

Echelle : 1/2500

 
Eau de surface
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Ma parcelle

Echelle : 1/2500

 
Eau de surface

Zone tampon de 6 m

Parcelle

Intersection
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Je relis la description des 
phrases SPe3

• SPe3 : Pour protéger les organismes aquatiques, respecter une 
zone non traitée par rapport aux eaux de surface (voir mesures de 
réduction du risque).

• Mesures de réduction du risque :  
• Zone tampon de 5 m par rapport aux eaux de surface avec 

technique classique
6 m
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Ma parcelle

Echelle : 1/2500

 
Eau de surface

Zone tampon de 6 m

Parcelle

Intersection
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Ma parcelle

Echelle : 1/2500

 
Eau de surface

Zone tampon de 6 m

Parcelle

Intersection
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Je suis embêté

• Karst et nappe à moins d’un mètre de la surface
• Carbone organique < 1% dans les sols
• …

• Différences entre les mesures fédérales (Phytoweb) et régionales
• Modification des zones tampons en fonction du matériel utilisé et de la 

technique d’application
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Et ça continue

• Proximité des écoles
• Proximité des crèches et autres milieux d’accueil de la petite enfance
• Proximité des hôpitaux et homes 
• Talus et terrains revêtus non-cultivables reliés à un réseau d’égouttage 

Que faire face à une telle diversité d’information ?
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RISKPPP 
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RISKPPP 

• Une base de donnée similaire
à Phytoweb;

• Contenant les mentions légales 
régionales et fédérales;

• Interface de connexion facilitée vers 
tous les organismes désireux d’acquérir 
des informations sur la thématique;

• Historique des modifications,
produits ajoutés, retirés.

BDPPP RISKPPP carto

Système de recherche complet :
Par culture, ennemi, produit, 
substance active 

• Une application cartographique se 
connectant à BDPPP;

• Dressant l’ensemble des zones 
restreignant l’application de produit 
pesticide;

• Prenant en compte la localisation, le 
type de traitement, le matériel, les 
mélanges de produits ainsi que les 
législations régionales;

• Synthétisant l’ensemble des 
paramètres influant la parcelle dans un 
rapport.
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Import des données

Module de dessin Upload des 
données

Import depuis un 
parcellaire existant

GPX, KML,
GEOJSON…
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Input utilisateurs
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Connexion BDPPP
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BDPPP : API 
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Résultats
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Résultats
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Résultats
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Résultats
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Résultats
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Export
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RISKPPP
Résumé des parcelles sélectionnées 

 Propriétés générales 
Utilisateur : John Smith 
Date : 17/05/2022
Coordonnées du centre de la parcelle : 49°33'42.588"N, 5°38'40.237"E
Dimension de la parcelle : 2.12 hectares
Localisation : Musson, LUXEMBOURG
District de l’espace rural : District des sols argileux ou limono-caillouteux de La Lorraine 
méridionale
Région agricole : Région Jurassique Matériel et cultures 
Type de pulvérisation : Pulvérisation dirigée verticalement vers le sol
Type de culture : Haricot vert (récolté frais, avec cosse) (Phaseolus vulgaris)
Culture de l’année précédente : Céréales
Efficacité du matériel et de la technique de pulvérisation à la réduction de dérive : 50% de 
réduction de dérive

24



RISKPPP
Résumé des parcelles sélectionnées 
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Produit
Bouillie appliquée : Basagran SG®
Numéro d’agréation du/des produit(s) : 8771P/B
Zone tampon indiquée sur l’étiquette : Zone tampon de 5 m avec technique classique
Zone tampon finale à respecter à proximité des eaux de surface : 6 mètres

 Sensibilité de la parcelle 
Les législations en vigueur induiront des restrictions sur 60.8 % de la surface de la parcelle, 
soit une surface totale de 1.29 hectares.

En augmentant l’efficacité de la réduction de dérive, la zone tampon pourrait être réduite 
comme indiquée par le tableau ci-dessous. Celle-ci ne peut néanmoins pas être inférieure à 6 
mètres, le minimum légal imposé par la région wallonne. La région impose également 
l’utilisation d’une buse réduisant la dérive de minimum 50%. 



RISKPPP
Résumé des parcelles sélectionnées 

Réduction de dérive Zone tampon de 5 m avec 
technique classique

Technique classique 5 mètres

50% de réduction de dérive 2 mètres

75% de réduction de dérive 2 mètres

90% de réduction de dérive 1 mètre
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RISKPPP
Résumé des parcelles sélectionnées 

Réduction de dérive Zone tampon de 5 m avec 
technique classique

Technique classique 5 mètres

50% de réduction de dérive 2 mètres

75% de réduction de dérive 2 mètres

90% de réduction de dérive 1 mètre

Réduction de dérive Zone tampon de 20 m 
avec technique réduisant 
la dérive de min. 75%

Technique classique Interdit

50% de réduction de dérive Interdit

75% de réduction de dérive 20 mètres

90% de réduction de dérive 10 mètres
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RISKPPP
Résumé des parcelles sélectionnées 
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RISKPPP
Résumé des parcelles sélectionnées 
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Nous contacter : 
j.herinckx@cra.wallonie.be
d.maillard@cra.wallonie.be

mailto:j.herinckx@cra.wallonie.be
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